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COVIDInfo 

EN BREF (état au 28.02.2022) 

 

Situation épidémiologique  

 L'activité épidémiologique du canton de Genève continue son évolution favorable 

après l'atteinte du pic épidémique:  

o diminution de l'incidence des nouveaux cas sur 7 jours: 543 cas/100'000;  

o niveau élevé du taux de positivité 38.8% (PCR) et 27.3% (tests rapides RADT);  

o diminution des patients COVID-19 hospitalisés: 439 patients répartis en 71 aux 

soins aigus et réadaptation, 4 aux soins intermédiaires, 3 aux soins intensifs, 361 

post-covid;  

o le variant omicron représente >99% des infections COVID-19; le sous-variant 

BA.2 progresse à 30%.  

 

Vaccination  

 La vaccination de base complète et le booster continuent à protéger efficacement 

contre les formes sévères et les hospitalisations liées à Omicron; elle doit donc 

continuer à être vivement recommandée aux personnes vulnérables à risque de 

complication et aux personnes en contact avec elles. 

 Les centres de vaccination s'adaptent à la demande: fermeture de quatre centres de 

vaccination en février. 

 

Testing 

 La tension sur les centres de dépistages diminue et une adaptation du dispositif est 

prévue. 

 La stratégie de dépistage a été actualisée. 

 Depuis le 17 février 2022, tous les tests rapides antigéniques positifs sont à confirmer 

par un test PCR. 

 

Certificat COVID 

 Les certificats valables uniquement en Suisse ne sont plus émis (certificat de 
guérison suite à un test rapide antigénique positif ou une sérologie, certificat de 
dérogation) mais restent valables durant leur période de validité. 

 Les certificats de vaccination, de guérison suite à un test PCR positif et de test 
négatif continuent à être émis en prévision de voyages.  
 

Certificats médicaux 

 Les modèles SMC d'attestation de contre-indication vaccinale ne sont plus valables. 

 

Plans de protection 

 Le port du masque est recommandé dans les cabinets médicaux, ainsi que lors de 

tout examen ou soin des patients, au moins jusqu'à fin mars 2022. 
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